ASEMBLEE GENERALE COMITE 
ORDRE DU JOUR TYPE

1. Approbation du PV de l’AG précédente du JJ/MM/AA

2. Rapport moral (président)

3. Rapport d’activités (secrétaire général)

4. Rapport financier (trésorier)

5. Rapport d’activité des commissions

6. Arrêté des comptes annuels 2010

7. Rapport du commissaire aux comptes ou des commissaires vérificateurs aux comptes

8. Vote d’approbation valant quitus de gestion au comité directeur : rapports, rapport de gestion et comptes de l’exercice  précédent

9. Affectation du résultat

10. Présentation et approbation - Budget prévisionnel 2012 - Révisé du budget 2011 - Cotisation club par le trésorier  

11. Présentation des décisions issues de l’AG fédérale

12. Assemblée générale extraordinaire : modifications des statuts (voir annexe)
Mise en conformité avec les statuts votés par l’assemblée générale fédérale

- Non cumul des mandats électifs dans les OTD

ARTICLE 10  Composition du comité directeur

(Entrée en vigueur olympiade 2012/2016)

- Non cumul du mandat de président d’OTD avec d’autres fonctions

ARTICLE 13  Election du président

(Entrée en vigueur olympiade 2012/2016)

- Composition CD et AG d’OTD

ARTICLE 6 Composition de l’assemblée générale

- Composition CD et AG d’OTD

ARTICLE 10 Composition du comité directeur

13. Désignation des délégués à l’AG fédérale [si vacance/carence]

14. Désignation du commissaire aux comptes [tous  les 6 ans] ou désignation des commissaires vérificateurs  aux comptes [tous les ans]

15. Autres questions portées à l’ordre du jour 

16. Informations diverses 

17. Questions diverses

Remise des distinctions

Interventions des personnalités
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